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« Sur chaque centaine d’homme, 
Une dizaine ne devrait même pas être là… 

Quatre vingt ne sont que des cibles … 
Neuf sont de réels combattants. 

Nous sommes chanceux de les avoir, car c’est eux qui font la bataille. 
Mais seul, l’un d’eux est un guerrier. 

Et il ramènera les autres. » 
 

Heraclitus ~500 av JC. 
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Nous jouons un scénario guerrier où nous allons être touchés aux membres, au torse 
ou à la tête. Je tenais à vous sensibiliser sur le fait que notre activité ne doit pas être 
sortie de son contexte : 

 Le jeu. 
 

Des Hommes, de tous bords et de toutes confessions,  que nous imitons, 
s’affrontent actuellement sur différents théâtres d ’opérations ou pour remplir 
leur mission. 
Ces Hommes risquent leurs vies et n’ont en général aucune chance de survivre 
à un impact direct au torse ou à la tête. 
Aussi je vous propose de découvrir ou de vous sensibiliser sur la dangerosité des vrais combats. 
 
Les calibres de guerre en général pour G36, Colt M4, M16, AK, FAMAS ,… 
présentent une capacité de destruction considérable. 
Trois raisons pour expliquer l’efficacité de ces 
munitions: 
����  En raison de sa forme longue et équilibrée sur l'arrière, elle bascule souvent 
sur son axe en pénétrant une cible. Elle la traverse en tournoyant, provoquant ainsi 
plus de dégâts que ne le ferait une arme de poing. 
����  Sa haute vitesse provoque une onde de choc suffisamment rapide pour 
dépasser les capacités d'élasticité des tissus et provoquer une cavité définitive dont 
le diamètre est largement supérieur à son calibre, le phénomène s'atténuant quand 
la balle perd de la vitesse. 
����  À une distance < 100 mètres, les contraintes que la balle subie à l'impact sont 
suffisamment importantes pour provoquer son éclatement, ce qui provoque des 
dégâts considérables. Un phénomène analogue survient lorsqu'elle heurte un os qui 
éclate alors en petits fragments. 

 

Test d’un tir de cal 5,56 à 100m sur une 
plaque d’acier de 10mm 
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LES PROTAGONISTES 
 

Marc « TARAMIS  » 44 ans, marié, 2 enfants.  
Scénariste et organisateur de partie de paintball scénarisées. 
Pendragon, Full Throttle, Black Sabbath,… 
« Tu me dis, j'oublie. Tu m'enseignes, je me souviens. Tu m'impliques, j'apprends ».  

Benjamin Franklin 
Chef de Cabine Principal (AIR France) 
ORSEM 
 

 
Thierry « MASH» 37 ans, marié 2 enfants. 
Ingénieur Commercial durant 10 ans au sein de différentes Start Up.  
2006 ProConceptPaintball, Responsable Commercial France 
2009 PROFUSION, distributeur européen de la Marque GI MILSIM. 
Co-créateur et coorganisateur de GOSCENARIO (tournoi européen scénario).  
Réalisation de vidéo sur le Paintball.  
Rédacteur occasionnel pour le magazine Invisible 

 
 
 
 
 

Partenaires de QUINTET 1 
 
 
 
 
 

  

                                            
1 Infos en annexe. 



 
ROLES 

1. Forces Réglementaires / Police   
L’élément de base est l’Equipe . 
L’élément supérieur est l’Unité . 
Elles sont, de par la réalité, équipées de gilet pare-balles série III. 
Ce gilet comporte 4 plaques de blindage amovibles poitrine, bas-
ventre, dos et cou  et rend ces zones peu sensibles aux impacts. 
Les joueurs sont équipés de base : 

·  D’un lanceur semi automatique+loader 50 billes. 
·  D’un emport de billes fixé par le scénario. 
·  D’un stock class optionnel 
·  D’un moyen radio optionnel 

Sauf annonces contraires du scénario : 
·  Ils respectent la Convention de Genève. 
·  Ils sont respectueux des blessés 
 

2. Forces Non Réglementaires / Terroristes.  
L’élément de base est le Groupe . 
L’élément supérieur est le Clan. 
Aucune protection prévue sauf si le Scénario l’impose. 
Les joueurs sont équipés de base : 

·  D’un lanceur semi automatique+loader 50 billes. 
·  D’un emport de billes fixé par le scénario. 
·  D’un stock class optionnel 
·  D’un moyen radio optionnel 

Sauf annonces contraires du scénario : 
·  Ils ne respectent pas la Convention de Genève. 
·  Ils sont peu respectueux des blessés en général. 

 
Au sein des Forces il y a : 
3. Le Leader 
Le Leader dispose des informations sur le déroulement du scénario. 
Il doit être tenu informé régulièrement de l'évolution de la situation et des 
découvertes sur le terrain. Il est le responsable des actions de son groupe.  
Chaque élément a un Leader. 
Il est équipé :  

·  D’un lanceur semi automatique+loader 50 billes. 
·  D’un emport de billes fixé par le scénario. 
·  D’un stock class optionnel 
·  D’un moyen radio. 

 
4. L’Appui feu (ou Gunner). 
Le nombre d’appui feu des Forces Réglementaires / Police est limité à 1 par élément.  
Le nombre d’appui feu des Forces Non Réglementaires / Terroristes est limité par le 
scénario.  
Il assure le soutien de son équipe en mettant en œuvre son équipement.  
Il agit seul ou sur les ordres de son Leader. 

·  Il est équipé d’un lanceur capable de tirer en rafale avec un loader > 
100 billes.  

·  Le nombre d’appui feu est fixé par le scénario. 
·  L’emport de bille est augmenté de 100% par rapport à la dotation de 

base fixée par le scénario. 

Série III  



 
·  D’un stock class optionnel 
·  D’un moyen radio optionnel 

5. Le Médic  
Le médic permet à son groupe de pouvoir soigner les blessés. 

Le nombre de Médic des Forces Réglementaires / Police est limité à 1 
par élément.  
Le nombre de Médic des Forces Non Réglementaires / Terroristes est 
limité par le scénario.  

·  Il n’a pas de lanceur. 
·  Il peut être équipé d’un Stock Class pour son auto défense. 
·  Il emporte un MédiKit 
·  Il porte un brassard : croix rouge sur fond blanc, croissant rouge sur 

fond blanc ou losange rouge sur fond blanc. (fourni par l’intéressé) 

La convention de Genève2 interdit de tirer sur les médecins. Dans le scénario 
évitez de tirer sur les médecins lorsqu'ils prodiguent des soins. 

 
6. Le Spécialiste 

Le spécialiste possède des aptitudes spéciales (Artificier, Infirmier, 
Technicien, Négociateur…). 
Le nombre de Spécialiste des Forces Réglementaires / Police est limité 
par le scénario.  

Le nombre de Spécialiste des Forces Non Réglementaires / Terroristes est limité par 
le scénario.  
Il est équipé :  

·  D’un lanceur semi automatique+loader 50 billes. 
·  D’un emport de billes fixé par le scénario. 
·  D’un stock class optionnel 
·  D’un moyen radio optionnel. 
·  De son matériel spécialisé (Il porte un badge de spécialiste) (fourni par 

WPBS). 
Concernant le Spécialiste « Infirmier », c’est une formation de base.  
Il ne dépend pas du Service de Santé et n’est pas assujetti à la 
Convention de Genève. 

 
Dans une partie il peu y avoir d’autres types de pe rsonnages  :  
7. Personnage non joueur (PNJ)  
Le terme PNJ désigne un joueur qui vient aider le scénario par ses conseils, ses 
orientations.  

·  Vous ne devez pas tirer sur un PNJ puisqu’il n’est pas partie prenante 
dans le scénario.  

·  Il possède un moyen visuel de reconnaissance (brassard, dossard, foulard, 
etc.…) (fourni par WildBoar Paintball Scénario) 

8. Civils 
Ils peuvent vous proposer des pièces au marché noir, des informations, leurs 
services, etc…. 

                                            
2 « Les ambulances et les hôpitaux militaires seront reconnus neutres, et, comme tels, protégés et respectés par 
les belligérants comme tels, protégés et respectés par les belligérants, aussi longtemps qu'il s'y trouvera des 
malades ou des blessés. La neutralité cesserait si ces ambulances ou ces hôpitaux étaient gardés par une force 
militaire. », Convention de Genève du 22 août 1864 pour l'amélioration du sort des militaires blessés dans les 
armées en campagne, Genève, 22 août 1864, article 1. 



 
L'intervention d’un civil peut aussi bien être positive que négative à votre encontre, à 
vous de juger. 

·  Il n’a pas de lanceur. 

La convention de Genève3 interdit de tirer sur les civils. Dans le scénario évitez 
de tirer sur les civils sauf si ils sont une menace pour vous. 

MATERIELS 
 
1. Equipement de combat 

·  Les lanceurs qu’ils soient semi automatique, appui feu. 
·  Les stockclass. 

2. Les munitions 
·  en pots. 
·  en loaders. 

3. Grenades et mines 
Seules les grenades et mines projetant de l’eau, de la peinture ou des billes peuvent 
vous toucher. 
Les artifices pyrotechniques autorisés sont, sauf avis contraire du scénario : 

·  Les pétards, 
·  Les fumigènes, 
·  Les Feux de Bengale. 

4. Charges de démolition 
·  Les charges de démolition sont des dispositifs simulant du matériel de 

destruction (fourni par WPBS). 
·  La destruction est simulée par un signal lumineux, sonore, pyrotechnique ou 

par une minuterie. 
·  Elles sont mises en œuvre uniquement par un Spécialiste (cf rôle). 

5. Les moyens radios. 
6. Les boucliers. 
7. MédiKit 
Le MédiKit est constitué :  

·  3 bandes de gaze hydrophile (fournies par l’intéressé) 
·  2 perfusions. Bouteilles plastique de 33cl (fournies par WPBS) 
·  2 tuyaux chirurgicaux (fournis par WPBS) 

8. Cibles 
Les cibles sont données par le scénario.  
Elles peuvent être des personnages, des documents, des objets à trouver sur le 
terrain. 
 

                                            
3 La Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, actuellement en 
vigueur, fut signée le 12 août 1949. Elle est appelée « quatrième Convention de Genève ». 



 

TOUCHES 
 

 Dès que le joueur est touché et taché, il enclench e son chrono 

S’il y a l’intervention de l’infirmier avant le Méd ic 
����  le temps Chrono est augmenté de 10’ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Buste  
Touche simple sur une veste type III 

 Déplacement 

 Combat 

  
Pas d’intervention nécéssaire 
 
Buste 
Touche sans veste 
Touches multiples sur une veste type III 

 Déplacement   

 Combat    

  
Intervention du Médic �  arrêt du chrono : 

1. Il pose une perfusion que le joueur doit tenir 

 10’ 
2. Il essuie l'impact. 
3. Il pose un bandage autour du torse. 
4. Le joueur repart au combat une fois les 10’ 

écoulées.  

 Le Médic n’intervient pas, le joueur ne peut plus 
être sauvé, il est OUT.  
 
Membres supérieurs 

 Déplacement  

 Combat  

 
 Intervention du Médic (ou le joueur s’est 

déplacé en Respawn) �  arrêt du chrono : 
1. Il essuie l'impact. 
2. Il pose un bandage sur l’impact. 
3. Le joueur repart au combat. 

 Le Médic n’intervient pas ou le joueur n’a pas 
pu rejoindre le Respawn : il ne peut plus être sauv é, 
il est OUT.  
 



 
Membres inférieurs 

 Déplacement  

 Combat  

  
Intervention du Médic �  arrêt du chrono : 

1. Il essuie l'impact. 
2. Il pose un bandage sur l’impact. 
3. Le joueur repart au combat. 

 Le Médic n’intervient pas, il ne peut plus être 
sauvé, il est OUT.  

 
 
HEAD SHOT 

 Déplacement   

 Combat    

  
Intervention du Médic �  arrêt du chrono : 

1. Il essuie l'impact. 
2. Il pose un bandage autour de la tête. 
3. Le joueur est raccompagné à la zone de 

Respawn la plus proche par l’infirmier ou 
un de ses partenaires . 

4.  pénalité 10’ . Il repart au combat une fois 
les 10’ écoulées.  

 Le Médic n’intervient pas, il ne peut plus être 
sauvé, il est OUT. 

 
La fréquence des lésions sur le champ de bataille évolue avec les nouvelles 
technologies de combat : 
 
 

Tête et cou 14% 

Thorax 10% 

Abdomen 6% 

Membres inf. et Sup 
70% 

Sources : 
Médecin Chef Charles PIERRET  
« Chirurgie viscérale et vasculaire  » 
Hôpital Instruction des Armées  
Begin St Mandé 
Chaire de chirurgie d’Armée 
Ecole du Val de Grâce 



 

PHASES DE JEUX 
 
1. Le OUT 

Lorsqu’un joueur succombe à ses blessures, il est OUT. 
Il met 1 ou 2 mains sur sa tête et se rend en Safe Zone. 

2. Les Blessés 
Est blessé, tout joueur touché qui n’est pas OUT. 
On n'achève pas un blessé. 

La convention de Genève4 interdit de tirer sur les blessés.  
3. Les Prisonniers 

Il peut s'avérer utile de constituer des prisonniers pour obtenir des informations ou 
pour servir de monnaie d'échange. 
Pour constituer des prisonniers il y a 2 possibilités: 

����  Récupérer les blessés ennemis en les soignants 
����  Surprendre les adversaires en faisant en sorte qu'ils ne puissent pas se 
défendre et les toucher physiquement. 

Un prisonnier ne doit pas se défendre, tant que le « touché physique » est présent ou 
si il a donné son accord pour être prisonnier. 

4. Saisie de l'équipement et des objets  
Lorsqu’un joueur est blessé ou prisonnier, son matériel 1-2-4-5-8 peut lui être 
saisi.(cf § Matériels). 

 Pour les 1 et 5, la vigilance quant à la valeur de ceux-ci est de mise.  
Vous engagez votre responsabilité.  

5. Capture et destruction des infrastructures 
L'ennemi peut posséder des infrastructures de défense ou des armements 
dissimulés sur son territoire. 
Vous pouvez détruire ces objectifs avec l’action d’un Spécialiste et ses charges de 
démolition. 

6. Capture de bâtiments en phase d’attaque (Respawn  avancés)  
Certains bâtiments peuvent être capturés afin de constituer un point de Respawn 
avancé. 
Ces bâtiments repérés pour leur accès ou leur position sont donnés par le scénario.  

7. Base arrière en phase de défense. 
Une Base arrière est toujours gardée. Elle sert de :  

·  Zone de Respawn.  
·  Lieu de stockage des munitions, des Cibles, des prises de matériels. 
·  De prison. 

Elle ne doit pas tomber entre les mains de l’ennemi. 
8. Sortie à la voix 

En criant "out" sur un joueur, cela signifie qu’il est trop près (< 5m) et qu’il est sorti à 
la voix pour sa sécurité.  
Si le joueur n’obtempère pas, le tir est autorisé. 
Impossibilité de sortir un groupe de joueur à la vo ix 
 

                                            
4 « Les ambulances et les hôpitaux militaires seront reconnus neutres, et, comme tels, protégés et respectés par 
les belligérants comme tels, protégés et respectés par les belligérants, aussi longtemps qu'il s'y trouvera des 
malades ou des blessés. La neutralité cesserait si ces ambulances ou ces hôpitaux étaient gardés par une force 
militaire. », Convention de Genève du 22 août 1864 pour l'amélioration du sort des militaires blessés dans les 
armées en campagne, Genève, 22 août 1864, article 1. 



 

CONSEILS  

Dans une action de jeu, il est inutile de « gueuler  » après un 
adversaire qui vous tire toujours dessus alors que vous êtes déjà 
touché !  
C’est sans doute parce que vous bougez encore et il  considère que vous êtes 
encore une menace ! 

Jouez le jeu ! 

����  Hurlez au moment de la touche. 

����  Gémissez  lorsque vous êtes blessé. 

����  Laissez-vous tomber  au sol. 

����  Restez immobile  lorsque vous êtes touché au point de ne plus vous défendre. 

Vous pouvez bien évidemment vous déplacer en rampant pour vous mettre à 
couvert. 

Pensez également à demander l'aide de vos coéquipiers: on ne laisse personne 
sous le feu ennemi, même s'il est invalide pour le combat. 

Au delà des timings c'est l'action qui prime, le joueur OUT devra rester au sol 
tant que l'action autour ne lui n'est pas terminée. 

 

 

 

 



 

 

 

 

Le terrorisme  désigne les actions violentes (attentats, assassinats, enlèvements, 
sabotages...) menées contre la population, de telle sorte que leur retentissement 
psychologique – terreur et peur – dépasse largement le cercle des victimes directes pour 
frapper l'opinion publique concernée. 

Il est généralement admis que le terrorisme est une arme des faibles contre les forts 
(guerre asymétrique). Par ailleurs, les États et institutions ont aussi recours à cette méthode 
(terrorisme d'État). 

Les actions de terrorisme se confondent parfois avec la guerre, la guérilla ou le 
banditisme. Les tentatives pour élaborer une typologie du recours au terrorisme butent sur 
l'hétérogénéité des terroristes. Des classifications (action individuelle ou organisée, type de 
doctrine, moralité du choix des cibles...) existent mais ne suffisent pas à rendre compte du 
phénomène. 

Le terrorisme a montré parfois qu'il pouvait parvenir à ses fins, que ce soit dans le 
cadre de luttes anticoloniales (indépendance de l'Irlande) ou d'autres (médiatisation de la 
cause de la Palestine après des années d'attentats, négociations en Corse après 
l'assassinat du préfet Érignac, nombreuses libérations anticipées de prisonniers, versements 
des rançons demandées etc.). 

Afin d’étudier les organisations terroristes et leurs possibles implications sur les 
territoires occidentaux, il a été décidé en 2001, après les attentats sur le sol américain et 
sous l’impulsion du président français Jacques Chirac, de mettre en place un centre d’études 
et de perfectionnement alliant toutes les connaissances et les acquis des grands pays 
occidentaux en matière de luttes anti-terroristes. 

En Mars 2003, le Counter-Terrorism European Center (CTEC) est né. Depuis, à 
chaque date anniversaire, afin de commémorer cette grande alliance et mesurer les 
formations dispensées, le CTEC organise une grande compétition appelée « QUINTET ». 

Les nations engagées dans cette compétition, au travers de leurs Unités respectives 
ont une succession de missions à remplir. Celle qui accumule le maximum de points sera 
déclarée vainqueur et sera la nation organisatrice pour l’année prochaine. 

. 
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Schéma expliquant le cheminement de la Contestation au 
Terrorisme ou à la Guérilla 

Domaine d’exercice 
de QUINTET 
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CTEC 
Counter Terrorism 
European Center 

 

Présentation : 

Le CTEC est une infrastructure européenne. Elle a été, sur la volonté expresse du 
Président de la République Française, implantée sur le territoire national. 

Pour des raisons de sécurité évidentes, les infrastructures ne sont répertoriées sur 
aucune carte et afin de garantir un maximum de discrétion, le CTEC se déplace tout 
au long de l’année. 

Les éléments formateurs du CTEC sont tous issus des forces de Polices 
occidentales. 

Cette année avec la France c’est l’Allemagne, les Etats-Unis, l’Italie et l’Autriche qui 
fourniront des équipes. Ce sont donc un minimum de 25 instructeurs qui joueront le 
rôle de « Plastron », tantôt, hostiles, tantôt amicaux. 

Le principe de base est simple : 5 équipes issues des Forces Armées constituées 
chacune de 55 membres vont se confronter aux instructeurs du CTEC sur 3 ou 4 
scénarios 

Cette année les challengers sont donc les Unités du GIGN, du SFOD-D, du KSK, du 
SAS et du KCT. Elles seront donc les Forces Réglementaires. 

Elles seront opposées au RAID, GSG9, NOCS, SWAT et GEK qui seront les Forces 
Non Réglementaires ou Terroristes.  

 CTEC Unités 
Lanceur  1 semi automatique (ou à pompe) 

Stock Class  Autorisé 
Loader  Loader 50 

Energie  Air ou CO2 <265fps 
Optiques  Autorisé 

Radio  Autorisé 
Appui Feu  en fonction scenario 1 / Equipe 

Bouclier tactique  Non 1 / Equipe 

Tenue Pas de tenue 
« uniforme » 

Tenue homogène / 
Equipe 

Protection  Non Veste Type III 
Médics  en fonction scenario 1 / Equipe 

Emport  en fonction scenario Maximum 1500 / Equipe 
soit [(250x4)+(1x500)] 

Grenades  en fonction scenario 20 grenades / Equipe 
Fumigènes  en fonction scenario 20 fumigènes / Equipe 

Spécialistes  en fonction scenario 1 artificier / Equipe   

Les missions avec les objectifs seront distribuées à toutes les Unités d’ici le jour J.  

Concernant les règles du jeu : 

                                            
5 Un 6ème joueur est possible s’il n’a pas de fonction de combat (infirmier, radio) durant la phase de jeux ou comme remplaçant 
en zone de respawn 



 
Seuls, les objectifs sont à atteindre et il ne peut y avoir d’écart (les neutralisations si 
elles ne sont pas commandées, sont interdites). En fonction des missions, il est 
possible que l’emport de munitions soit ajusté. 
 
HORAIRES 

1. La bonne tenue de QUINTET impose un respect strict de l’horaire. 
2. Il est impératif afin d’éviter toute désorganisation, d’arriver au point de RDV 

INITIAL à l’heure indiquée sur l’ordre de mission que vous recevrez dans les 
15 jours qui précède l’évènement. 

3. Le matériel et le joueur doivent être RTG6.  
4. Le briefing et les derniers rappels seront faits sur place. 

 
LIEUX 
Cette année le CTEC s’est installé dans une zone urbanisée désaffectée de 19 
hectares. 

 
 

                                            
6 Ready To Go : Prêt à partir (Bouteilles pleines, bouchon ou capote de canon en place et joueur en tenue) 



 
LES UNITES 

 
 

Le GIGN (abréviation Groupe d'intervention de la Gendarmerie nationale) est une unité 
d'élite de la Gendarmerie Nationale française spécialisée dans les opérations de 
contre-terrorisme et de libération d'otages.  
Sa devise est « Sauver des vies au mépris de la sienne ». 

 
 

Le SAS (abréviation de Special Air Service) est une unité de forces spéciales des 
forces armées britanniques, créée en 1941 par le lieutenant David Stirling avec des 
volontaires britanniques. Cette unité s'est fait connaître pendant la Seconde Guerre 
mondiale pour des raids menés derrière les lignes allemandes en Afrique du Nord. 
Dissoute après la guerre, l'unité a été recréée au Royaume-Uni dans les années 1950. 
En 2007, elle existe toujours et est considérée par les spécialistes comme l'une des 
références mondiales en matière de forces spéciales et d'unité de contre-terrorisme. 

Sa devise est : « Who Dares Wins » (« Qui ose gagne »). 
 

 
La SFOD-D ou Delta Force (abréviation de 1st Special Forces Operational Detachment-
Delta) est une unité des forces spéciales américaines appartenant à l'US Army et 
dépendant du Joint Special Operations Command. Elle a été créée en novembre 1977 
comme unité antiterroriste, pour pouvoir faire face à la montée du terrorisme s'attaquant 
aux intérêts américains en dehors du territoire américain. Son créateur est le colonel 

Charles Beckwith, qui avait été officier de liaison auprès du 22 SAS Regiment en 1962-1963, ce qui 
fait que la « Delta Force » à sa création fut très inspirée des SAS, comme le montre sa structure en 
squadrons plutôt qu'en companies. 
 

 
Le KSK (abréviation de Kommando Spezialkräfte) fait partie des forces spéciales de la 
Bundeswehr. Il est étroitement modelé sur les SAS britanniques.  
 
 
 

 
 

Le KCT (abréviation de Korps Commando Troepen) tire son origine du Dutch Troop n°2 , 
rattaché au 10° Commando  interallié créé en Grande-Bretagne en mars 1942. Ces 
commandos néerlandais participèrent à des opérations en Extrême-Orient avant de revenir 
sur le front occidental où ils prirent part à l’opération Market Garden en septembre 1944 
(notamment dans les secteurs d’Arnhem et de Nimègue) ainsi qu’aux opérations sur l’île de 

Walcheren, avec leurs camarades des commandos français. Le KCT possède depuis 1999, 3 
compagnies d’active : les 104, 105 et 108 Commandotroopcompagnies.  



 
LE CTEC 
 

 
Le SWAT (abréviation de Special Weapons and Tactics) est l’unité de police 
spécialisée dans les opérations paramilitaires dans les grandes villes. La première 

unité SWAT de l'histoire apparut en 1968, à Los Angeles. 
Ses missions peuvent consister en des assauts coordonnés sur des objectifs choisis tels que des 
criminels lourdement armés dans des lieux retranchés. Les membres de ces unités sont équipés plus 
lourdement que les policiers habituels. 
 

 
Le GSG 9 (abréviation de Grenzschutzgruppe 9) est une unité d'intervention de la 
police allemande. Elle fut créée officiellement le 17 avril 1973 suite à la prise d'otages 
des Jeux Olympiques de Munich de 1972. Celle-ci se solda par la mort de 12 athlètes 
israéliens et est due au manque de préparation des forces d'intervention allemandes. 

La République Fédérale d'Allemagne (à l'époque des faits) ayant vite compris qu'elle ne possédait pas 
d'unités de lutte contre le terrorisme et le grand banditisme comme le SWAT ou le SAS.  
 

  
Le GEK Cobra  (abréviation de GendarmerieEinsatzKommando) est l'unité d'intervention 
de la Bundesgendarmerie autrichienne. Ses missions sont celles du GIGN. Sa fondation 
date de 1972 sous le surnom de Scorpion.  
Sa première opération connue est la prise d'otages du siège de l'OPEP à Vienne. Elle 

comprend une centaine d'hommes constituant une cellule de commandement et de services 
administratifs et plusieurs groupes d'interventions (4 puis 5 de 22 hommes) soit 449 hommes et 1 
femme. Il dispose d'antennes dans les grandes villes de Graz, d'Innsbruck et de Linz. 
 

 Le RAID (abréviation de Recherche, Assistance, Intervention et Dissuasion) est 
une unité d'élite de la Police nationale française.  
Fondé en 1985, l'unité participe sur l'ensemble du territoire national à la lutte contre 
toutes les formes de criminalité et de grand banditisme. 
Placé sous l'autorité directe du directeur général de la Police nationale, le RAID est 
appelé à intervenir à l'occasion d'évènements graves, nécessitant l’utilisation de 

techniques et de moyens spécifiques pour neutraliser les individus dangereux, par la négociation ou 
l’intervention. 
Son rôle est notamment d'agir dans les situations de crise, du type prise d'otages, retranchement de 
forcenés ou arrestation de malfaiteurs à haut risque, mais aussi de contribuer à la lutte antiterroriste 
en apportant son concours à l'Unité de coordination de la lutte anti-terroriste (UCLAT) et aux autres 
services spécialisés, afin de mener des opérations de filature, d'observation, de renseignement et 
d'arrestations d'individus ou de groupes susceptibles de se livrer à des actions terroristes sur le 
territoire français. 
Sa devise est : « Servir sans faillir ». 
 

 
Le NOCS (abréviation de Nucleo Operativo Centrale di Sicurezza) mieux connu sous 
l'appellation « Nuques de Cuir » est une unité spéciale de la Police. C'est l'une des plus 
secrètes de la planète car leur anonymat est primordial pour leur sécurité, l’Italie étant 
réputée pour ses règlements de compte très courants. 
C'est une unité qui met un point très important sur la surprise et les membres jouent 

beaucoup sur le "camouflage" pour surprendre leurs suspects. 
Il s'est spécialisé en opérations à haut-risque telles que la lutte anti-terroriste, la libération d’otages, 
l'arrestation de criminels dangereux ou les services de sécurité et d’escortes pour les hauts dignitaires 
de l’Etat. 



 
Cette année, 4 scénarios dont vous trouverez les synopsis ont été retenus : 
Africa Atomisa: POM (Prise d’Otages Multiple) 
Achmed The Dead Terrorist: Démantèlement de cellules terroristes  
Assault On Precinct B:  Escorte de prisonnier DPS (Détenus Particulièrement 
Surveillés) 
Diamonds are for Never: Exfiltration de ressortissants en territoire étranger. 
 
 « AFRICA ATOMISA» 
Les faits : 

L'uranium de République Démocratique du Congo 
(RDC), qui a servi à la fabrication des trois bombes 
atomiques du projet « Manhattan7 », est resté un 
enjeu pour les puissances qui craignent de voir le 
précieux minerai tomber entre les mains de 
groupes mafieux ou terroristes8.  
Depuis les attentats du 11 septembre 2001 sur le 

sol américain, les Etats-Unis sont particulièrement attentifs à la situation en RDC, qui 
sort de deux guerres successives (1996-1997, 1998-2003) et à la seule mine 
d'uranium du pays, Shinkolobwe.  
Or il y a maintenant 16 heures, une prise d’otage a eu lieu dans les locaux de 
Shinkolobwe. Un groupe de terroriste inconnu à ce jour a pris en otage, « Annela 
Gouverne* », PDG de la société « Avare* » et son groupe de direction, qui était 
venue signer un contrat d’exploitation. Ils menacent de liquider leurs otages et de 
faire sauter la mine si une cargaison d'uranium 238 à destination de l’Iran n’est pas 
restituée à son destinataire. 
  
*Toute ressemblance avec une anagramme ne serait que volontaire… 
 

 

                                            
7 Projet Manhattan  est le nom de code du projet de recherche mené pendant la Seconde Guerre 
mondiale, qui permit aux États-Unis, assistés par le Royaume-Uni, le Canada et des chercheurs 
européens, de réaliser la première bombe A de l'histoire en 1945. 
Sous la direction du physicien Robert Oppenheimer et du général Leslie Groves, le projet fut lancé en 
1942 dans le plus grand secret, suite à une lettre d'Albert Einstein au président Roosevelt selon 
laquelle l'Allemagne nazie travaillait sur un projet équivalent. 
Le projet Manhattan conduisit à la conception, la production et l'explosion de trois bombes atomiques. 
La première, une bombe au plutonium appelée Gadget, fut testée le 16 juillet 1945 dans le désert près 
d'Alamogordo dans l'état du Nouveau-Mexique. Les deux suivantes, l'une à l'uranium et l'autre au 
plutonium appelées Little Boy et Fat Man, furent larguées respectivement sur les villes japonaises de 
Hiroshima le 6 août 1945 et Nagasaki le 9 août. 
En 1945, le projet employait plus de 130 000 personnes. Il coûta près de deux milliards USD au total. 
 
8 En décembre 2000, deux Congolais proches de l'ex-dictateur zaïrois Mobutu ont été assassinés 
dans la banlieue de Lyon. Trois ans plus tard, le quotidien Le Progrès de Lyon révélait qu'un proche 
des victimes avait affirmé que les deux hommes avaient vendu en mars 2000 à Hambourg 
(Allemagne) deux barres d'uranium à un émissaire du groupe terroriste Al-Quaïda. En Octobre 2005, 
une cargaison d'uranium 238 provenant de RDC à destination de l'Iran a été saisie en Tanzanie. 
 



 

 « ACHMED THE DEAD TERRORIST»  
Les faits : 

Un terroriste reconnu « Achmed » va arriver sur le 
territoire national en pénétrant par le point « A ».  
Il doit contacter quatre cellules terroristes de son 
réseau en vue de perpétrer un attentat. 
Une fois les contacts physiques effectués. 
L’attentat peut avoir lieu pour H+50’…….  
Il sortira une fois l’attentat perpétré, du territoire 
national par n’importe quel endroit. 
 

Les renseignements : 
····  Les Cellules sont cachées à quatre endroits différents sur le territoire 

national. 
····  Le Réseau est cloisonné, les Cellules ne savent pas où elles sont 

positionnées les unes par rapport aux autres et seul, « Achmed » 
connaît leur position. 

····  « Achmed » sera non armé tant qu’il n’a pas pris contact avec la cellule 
« Armement » qui lui remettra son armement. 

····  Le Réseau ne possède pas de moyens radio (à l’exception du chimiste 
« Calabashes Vim*» responsable de la cellule « NBC » qui peut 
communiquer avec « Achmed »). Ce chimiste est en possession d’un 
arsenal chimique qui une fois mélangé à de l’eau se transformera en 
VX9.  

····  Les plans du lieu de l’attentat sont dans une mallette codée que 
possède la cellule « Logistique ».  

····  Le code est en possession d’une des cellules autre que la cellule 
« Logistique ». 

····  Les Cellules du Réseau sont toutes spécialisées dans un domaine bien 
précis, l’Electronique, l’Armement, la Logistique et le NBC. 

····  Tous les « Objectifs » sont repérés par une Cyalume ROUGE portée par 
l’individu ou posée sur l’objet.  

 
*Toute ressemblance avec une anagramme ne serait que volontaire… 

                                            
9 Le VX est un gaz neurotoxique inventé dans un centre de recherche britannique en 1952. Il s'agit d'une version 
plus mortelle du gaz Sarin. Les symptômes et le mode d’absorption sont les mêmes que pour le Sarin, à savoir 
l'inhalation ou le contact cutané. Seule différence : il peut se répandre dans l’air et dans l’eau. La dose mortelle 
est 10 fois inférieure à celle du gaz Sarin. Le VX est une substance incolore. 
Le VX s’attaque au système nerveux et musculaire. Il peut provoquer la mort en quelques minutes après une 
exposition. 
Dans l’immédiat, il faut retirer ses vêtements et se laver les yeux et la peau avec de l’eau et du savon. Le 
principal antidote est l'atropine mais d'autres substances comme la pralidoxime ou le diazépam peuvent réduire 
les risques. Les militaires soumis à une menace chimique disposent de seringues auto-injectables de 2 mg. La 
dose est répétée toutes les 5 minutes jusqu'à ce que les sécrétions des voies respiratoires reviennent à la 
normale et que la respiration se stabilise. 



 

« ASSAULT ON PRECINCT B »  
Les faits : 
Achmed est mort, il a été retrouvé noyé dans 
les latrines de sa cellule. Le Ministère de 
l’Intérieur a conclu à un suicide !  
Mais il reste encore le chimiste tchétchène 
«Calabashes Vim*». Il a été fait prisonnier 
lors de la préparation de l’attentat. Il a 
depuis été incarcéré à la prison de Haute 
Sécurité10, en tant que DPS (Détenus 
Particulièrement Surveillés) et gardé par une 
Unité de Protection Rapprochée (UPR). Il 
doit comparaître devant le juge anti-terroriste 
«Berries Gun*»11. 

Cette nuit, il doit être donc être escorté hors de sa cellule.  
Les éléments de l’Escorte, sont dans leur « QG »12 lorsqu’ils reçoivent 
l’ordre de partir chercher le prisonnier pour le présenter dans le bureau 
du juge à H+50’.  
 
Les renseignements :  

····  Un poste de police municipale « PRECINCT B» abandonné se 
trouve sur le trajet.  

 
 
*Toute ressemblance avec une anagramme ne serait que volontaire… 

                                            
10 cf. position sur la carte 
11 Son bureau se trouve au 1er étage 
12 cf. position sur la carte 



 
 

« DIAMONDS ARE FOR NEVER»  
Les faits : 

 L’organisation terroriste Al-Quaïda  serait présente 
dans plus de trente pays à travers le monde. En Afr ique 
elle est présente en Algérie, en Égypte, en Erythré e, 
Éthiopie, Libye, Kenya, Mauritanie, Somalie, Soudan , 
Tunisie, Ouganda et en d'autres pays non encore 
spécifiés.  
Cette organisation a acheté des quantités important es 
de diamants en Sierra Leone. En effet les diamants ne 

déclenchent pas d'alarme dans les aéroports, les ch iens n'arrivent pas à les 
détecter, on peut les cacher facilement et les chan ger sans problèmes en 
devise.  
Pour assécher les finances d’Al-Quaïda, il va donc falloir frapper là où ça fait 
mal. Sans les diamants, le terrorisme se retrouvera  sans finances et perdra la 
possibilité d’agir.  
L’action se passe à Mogadiscio, ville qui a été réc emment le théâtre d’atroces 
combats entre les combattants de l'Union des Tribun aux Islamiques d’Hassan 
Dahir Aweys et les forces Ethiopiennes associées au x éléments d’Hussein 
Mohamed Farah Aïdid 13. Ces derniers victorieux sont maintenant devenus l es 
maîtres de la ville.  
Une capture vivante de Mohamed Farah Aïdid annihile rait toutes velléités des 
miliciens.    
 
Les renseignements : 

····  L’organisation Al-Quaïda pourrait encore être nuisi ble avec seulement 50% de ses 
richesses. 

····  Les éléments d’Hussein Mohamed Farah Aïdid ont égal ement besoin de cette manne 
financière pour se réarmer et ils sont eux aussi à la recherche de renseignement. 

····  Les miliciens sont « shootés » au khat 14. Ils ne font pas de prisonnier.   

  

                                            
13 Hussein Mohamed Farah Aïdid est devenu célèbre en 1993 alors qu’il était membre du corps des Marines et engagé dans 
l’opération Restore Hope de l’US Army en Somalie. Étant l’unique militaire US à parler somali, ses services de traducteur 
interprète étaient fort sollicités, notamment pour les tractations avec son père, le général Farah Aïdid, qui combattait alors 
l ’intervention US.  
Réfugié avec sa mère en Californie à l’âge de 14 ans, le jeune Hussein s’était « naturellement » engagé dans les Marines en 
1987 et avait participé à la première Guerre du Golfe, ce qui lui avait valu de se voir octroyer généreusement la citoyenneté US 
en 1991.  
Mais les liens claniques sont plus forts que tout. Après la mort de son père en 1996, il retourne en Somalie où il prend la tête de 
l’Alliance nationale somalie. 
En janvier 2007, il est nommé pour la Somalie Président,en alternance avec Abdul Rachid Dostom et Hamid Karzaï pour 
l’Afghanistan, Massoud Barzani et Jalal Talabani pour l’Irak de la toute nouvelle ONG, WSF « Warlord Sans Frontières » lors 
d’un congrès sponsorisé par les firmes Halliburton, UNOCAL, Bechtel, Uzi et Beretta. L’entreprise russe Kalachnikov ayant 
décliné l’offre des organisateurs de s’associer à l’événement !!  
14 Le khat  est une espèce d'arbuste ou d'arbrisseau de la famille des Célastracées, originaire d'Afrique orientale, mais dont la 
culture s'est également étendue à la péninsule arabique (surtout Yémen, Somalie, Éthiopie, Djibouti), connue surtout pour son 
usage par les populations de ces régions qui en mâchent longuement les feuilles pour leur effet stimulant et euphorisant 
comparable à celui de l'amphétamine qui permet de soulager la fatigue et la faim. Il induit une accélération du rythme 
cardiaque, de l'hypertension, une accélération de la respiration, de l'hyperthermie et une mydriase.  
Son usage régulier entraîne des risques d'accoutumance, voire une toxicomanie. 
À long terme, des modifications de l'humeur, des hallucinations, des troubles du sommeil, digestifs et sexuels voire des 
accidents cardiaques sont signalés. 
Khat  désigne aussi la substance psychotrope contenue dans les feuilles de cette plante. 
Étymologiquement, le terme « khat » vient d'un mot arabe signifiant « arbuste ». 
Seules les touches au torse et à la tête  sont retenues sur les miliciens mâcheurs de Khat.  



 
Annexe 1 

 

 



 

 

 
 



 

Annexe 2 
 
No d'annonce : 1687 
Paru le : 15/08/2009 
Association : TURBULENCES PAINTBALL.  
Identification WALDEC : W922000809 
No de parution : 20090033 
Département (Région) : Hauts-de-Seine (Île-de-France) 
Lieu parution : Déclaration à la préfecture des Hauts-de-Seine.  
Type d'annonce : ASSOCIATION/CREATION 
Déclaration à la préfecture des Hauts-de-Seine. TURBULENCES PAINTBALL.  
Objet : gestion de manifestations collectives liées au paintball récréatif 

Statuts de l’association  
TURBULENCES PAINTBALL 

 
 
Les soussignés 
Thierry BAZERQUE ,  né le 12/05/1972, à Boulogne Billancourt, demeurant 38 avenue des Ramiers à Neuilly plaisance(93360) 
de nationalité française 
Sébastien GUINET , né le 7/06/1975, à Paris, demeurant 43 rue Thomas Lemaitre à Nanterre(9200) de nationalité française 
Fréderic CALVAO , né le 07/09/1980, à Epinay sur Seine, demeurant au 36 rue du Coude à Montmagny(95360) de nationalité 
française. 
Nicolas VATAN , né le 28/11/1973, à Conflans Sainte Honorine, demeurant au 11 allée Chabrier à Athis-Mons(91200) de 
nationalité française. 
Karim Ben CHEIK ALI , né le 01/08/1975, à Paris(11), demeurant 125 ave du Colonel Fabien à Montreuil(93100) de nationalité 
française. 
Benoit SEGONDY , né le 5/07/1983, à Bordeaux(33), demeurant 16 allée Valentin Abeille à Paris (75018) de nationalité 
française. 
Miguel LOPES RIBERO , né le 03/03/1979, à Tremblay en France, demeurant 3 rue des Raguenets à Saint gratien(95) de 
nationalité Portugaise 
Désirant créer entre eux une association, ont établi les statuts suivants. 
 
Article 1 :  Forme 
Il est fondé par les présentes une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour 
dénomination : « Association TURBULENCES PAINTBALL  » 
Article 2 :  Objet 
Cette association a pour objet la gestion de manifestations collectives liées au paintball récréatif et sportif. 
·  Organisation de sorties pour la découverte du paintball 
·  Organisation de voyages liés à l’exercice du paintball 
·  Participation à des événements de type compétition ou Big Game 
·  Tout type de manifestation ayant trait à l’exercice ou à la promotion du paintball 
Article 3 :  Adresse 
Le siège de l association est fixé chez Mr Sébastien GUINET,  demeurant 43 rue Thomas Lemaitre à 9200 Nanterre. 
Il pourra être transféré par simple décision du conseil d’administration ; la rectification par l’assemblée générale sera 
nécessaire. 
Article 4  : Durée 
La durée de l’association est à durée indéterminée. 
Article 5  : Adhésion 
Pour faire partie de l’association, il faut souscrire un bulletin d’adhésion, puis être agrée par le conseil d’administration ou le 
bureau 
Article 6  : Cotisation 
Une cotisation annuelle doit être acquittée par les adhérents. Son montant est fixé par le conseil d’administration.  
L’adhésion est de 50€. Les membres honoraires- qui ne participent que partiellement à certaines activités- s’acquitteront eux 
d’une cotisation de 5€ à chacune de leur présence. 
Les conditions d’attributions sont confirmées dans le règlement intérieur de l’association. 
 
Article 7  : Radiation 
Ma qualité de membre se perd par : 
·  Le décès 
·  La démission qui doit être adressée au conseil d’administration 
·  Le non paiement de la cotisation dans un délai de 2 mois après sa date d’exigibilité ; 
·  La radiation pour motif grave. Celle-ci sera prononcée par le conseil d’administration après avoir entendu les 
explications de l’intéressé convoqué par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Article 8  : Ressources 
Les ressources de l’association comprennent 
·  Le montant des cotisations 
·  Les subventions de l’Etat et des collectivités territoriales 
·  Les recettes des manifestations exceptionnelles 
·  Les ventes faites par les membres 
·  Toutes ressources autorisées par la loi 
Article 9  : Conseil d’administration 



 
L’association est dirigée bénévolement par un Conseil de 3 membres minimum et 10 membres maximum élus pour 1 an par 
l’assemblée générale parmi les adhérents, à la majorité des voix. Les membres sont rééligibles. 
Le Conseil élit en son sein, à bulletin secret, les personnes composant le bureau, à savoir un président, un trésorier et un 
secrétaire. 
Le Président représente l’association dans tous les actes de la vie civile. Il a, notamment, qualité pour être en justice au nom de 
l’association. 
Le Secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. Il rédige les procès verbaux des réunions et 
assemblées et, en général, toutes les écritures concernant le fonctionnement de l’association, à l’exception de celles qui 
concerne la comptabilité. Il tient le registre spécial prévu par l’article 5 de la loi du 1er Juillet 1901 et les articles 6 et 31 du Décret 
du 16 août 1901. Il assure l’exécution des formalités prescrites par les dits articles. 
Le Trésorier est chargé de tenir ou faire tenir sous son contrôle la comptabilité de l’association. Il effectue tous les paiements et 
reçoit sous la surveillance du Président, toutes sommes dues à l’association. Il ne peut alénier les valeurs constituant le fond de 
réserve qu’avec l’autorisation du Conseil d’Administration. Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations qu’il 
effectue et rend compte à l’Assemblée Générale annuelle qui approuve sa gestion. 
En cas de vacances, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres jusqu’à la prochaine assemblée 
générale. 
Les premiers membres du bureau sont : 
Thierry BAZERQUE ,  né le 12/05/1972, à Boulogne Billancourt, demeurant 38 avenue des Ramiers à Neuilly plaisance(93360) 
de nationalité française, en tant que Président.  
Sébastien GUINET , né le 7/06/1975, à Paris, demeurant 43 rue Thomas Lemaitre à Nanterre(92000) de nationalité française, 
en tant que Trésorier.  
Nicolas VATAN , né le 28/11/1973, à Conflans Sainte Honorine, demeurant au 11 allée Chabrier à Athis-Mons(91200) de 
nationalité française, en tant que Secrétaire.  
Article 10  : Réunion du conseil d’administration 
Le conseil d’Administration se réunit au moins une fois tous les six mois sur convocation du Président. Les décisions sont prises 
à la majorité des voix. Le Président dispose d’une voix prépondérante. 
Les réunions font l’objet d’un procès-verbal. 
Article 11  : Rémunération 
Les membres du conseil d’administration ont droit au remboursement de leur frais sur justificatifs ; les frais de déplacement 
seront remboursés sur le barème de l’administration fiscale. Leurs fonctions sont bénévoles. 
Article 12  : Assemblée générale ordinaire. 
L’assemblée générale comprend tous les membres à jour de leur cotisation. Ceux-ci sont convoqués par courrier individuel 
(postal ou électronique). 
L’assemblée générale se réunit chaque année dans le courant du mois de janvier. Les décisions sont prises à la majorité des 
membres présents ou représentés. 
Le Président, assisté des membres du conseil préside l’assemblée et expose la situation morale de l’association. Le Trésorier 
rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée. 
L’assemblée élit chaque année les dirigeants de l’association. 
Un procès-verbal de la réunion sera établi. Il est signé par le Président et le secrétaire. 
Article 13  : Assemblée générale extraordinaire. 
L’assemblée générale extraordinaire est compétente pour modifier les statuts, décider la dissolution, la fusion de l’association. 
Elle est convoquée par le Président selon les modalités de l’article 12. 
Elle se réunit également à la demande d’au moins deux tiers des membres, ou sur demande du Conseil. Elle est convoquée par 
le Président selon les modalités de l’article 12. 
Les décisions seront prises à la majorité des 2/3. Un procès-verbal de la réunion sera établi. Il est signé par le Président et le 
secrétaire. 
Article 14  : Règlement intérieur. 
Le Conseil d’administration décide de l’établissement d’un règlement intérieur qui sera soumis pour approbation à l’assemblée 
générale. 
Il s’impose à tous les membres de l’association. 
Article 15  : Dissolution 
La dissolution est prononcée par l’assemblée générale extraordinaire qui nomme un liquidateur. L’actif sera dévolu 
conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 à une association poursuivant un but identique. 



 

La partie sera suivie par la presse  
(cf art.9 du code civil) rayer la mention inutile 

�  J’accepte que mon pseudo et/ou mon image soient utilisés. 
�  Je refuse que mon pseudo et/ou mon image soient utilisés. 
 
DATE et SIGNATURE   
(Précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

Annexe 3 

DECHARGE à imprimer et à donner le jour J . 

Messieurs, vous allez participer à un jeu de Paintb all Scénario. Il y a donc des 
choses impératives à connaître et à respecter. Cell es ci figurent ci dessous. 
Néanmoins la liste n’est pas exhaustive. Le bon sen s et la discipline de chacun 
doivent être de rigueur. 

COMMANDEMENT 1 :  
Le joueur reconnaît jouer de son plein gré sur 
le terrain proposé et se conformer aux 
directives de l’Organisateur. 
COMMANDEMENT 2 :  
Le joueur reconnaît jouer à un scénario 
proposé par «WILDBOAR Paintball Scénario» 
pour le compte de l’Association 
« TURBULENCES Paintball ». 
COMMANDEMENT 3 :  
Le joueur reconnaît sa seule responsabilité 
quant au matériel qu’il utilise et à ses 
conséquences. Il est le seul responsable 
devant les autorités de son matériel.  
COMMANDEMENT 4 :  
Le joueur reconnaît que le Paintball est une 
activité physique intense (effort, stress, 
endurance,…) qui nécessite une bonne 
condition physique. 
COMMANDEMENT 5 :   
Le joueur reconnaît que le Paintball est une 
activité qui peut être dangereuse : 
Il s’engage : 
�  à toujours porter son masque de protection 
durant les phases de jeux.  
�  à mettre un bouchon de protection au 
canon de son lanceur en dehors des phases 
de jeu. 
�  à s’assurer que son tir n’est pas 
dangereux. (personnes étrangère à la 
partie,…) 

COMMANDEMENT 6 :  
Le joueur reconnaît le Paintball comme étant 
une activité orientée vers le jeu de stratégie et 
de contact et qu’elle peut être douloureuse et 
laisser des traces. 
Il s’engage :  
�  à ne pas tirer sur un joueur qui ne l’a pas 
vu à moins de 5 mètres. 
COMMANDEMENT 7 :  
Le joueur s’engage à respecter  
l’environnement. 
·  Le tir sur un animal est strictement interdit. 
·  Il ne brise pas intentionnellement des 
éléments d’infrastructure (vitres, portes, …) 
·  Il ne laisse pas de déchets sur la zone 
(emport d’un sac plastique) 
COMMANDEMENT 8 :   
Le joueur reconnaît que «WILDBOAR Paintball 
Scénario» et « TURBULENCES Paintball » ne 
veulent pas d’idéologie véhiculée durant leurs 
parties. 
COMMANDEMENT 9 :  
Toute infraction volontaire verra l’exclusion du 
joueur. 
COMMANDEMENT 10 : 
Le joueur a lu les différents documents fournis 
pour cette partie.  
·  Il connaît le scénario. 
·  Il connaît son rôle s’il lui en a été donné 
un. 

SONT INTERDITS 
·  Les armes à feux. 
·  Les armes blanches à la lame fixe.  
·  Les parures ou décorations rappelant les tenues allemandes de la 2° guerre mondiale, ou toutes 

autres tenues en rapport avec des mouvements génocidaires, idéologiques ou négationnistes. 
·  Les tenues, les badges ou mention faisant état d’une appartenance aux Forces de l’Ordre (Police, 

Gendarmerie, CRS,…) de la République Française. 
·  Les artifices pyrotechniques autres que ceux autorisés. 
·  Les boissons alcoolisées, les produits stupéfiants ou euphorisants, sous quelques formes que se 

soient. 
Sont autorisés 
�  Les appareils d’aide à la vision et à 

l’acquisition. 
�  Les enregistreurs vidéo et audio. 
�  Les moyens de communications. 
�  Les fumigènes et artifices 

pyrotechniques nécessaires au 
scénario. 

�  Les boissons énergisantes. 



 
Annexe 4 

 
 
Richard FELTIN , joueur depuis 1992, a créé Frost Publication en Février 2001, aidé 
d'Enrique Nieto. 
Déjà collaborateurs du magazine Pok Mag' sur le même segment, Richard a voulu 
créer le magazine XPaint, magazine de paintball Français capable de promouvoir le 
sport, tout en offrant une ligne éditoriale plus indépendante qu'il était d'usage dans le 
milieu. 
En 2007, il sort le magazine INVISIBLE, revue bimestrielle de 68 Pages au format 
“Comics”. Il est entièrement tourné vers le loisir et le Big Game, le but de INVISIBLE 
est d’offrir une information à des pratiquants qui étaient depuis trop longtemps 
détourné des circuits traditionnels de jeu et de l’information. 
INVISIBLE touche une population complètement différente d’XPAINT, et apporte sur 
le marché l’unique magazine dédié à une catégorie de joueurs totalement ignorée 
jusqu’alors. 
Le Site web, complémentaire, totalise 55.000 visiteurs mensuels et offre des 
informations claires et ciblées, avec quelques news, des photos, et surtout un 
annuaire des professionnels et des sites de jeu, ainsi que des dossiers synthétiques 
à télécharger (comment jouer, l’air comprimé, plaquette de présentation du 
paintball...). 
Au final, pour imprimer son image et avoir un retour indéniable, XPAINT et 
INVISIBLE sont simplement incontournables avec un tirage total de 10.000 
exemplaires avec une constante augmentation, 50% des professionnels du paintball 
Français et Belges lisent/reçoivent/connaissent et/ou sont abonnés à INVISIBLE. 

   



 
 
 
 
 
 
 
 
 


